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Agenda

1. Présentation

2. Pratique de la chasse dans le canton de Fribourg

3. Réflexion + Pause

4. Interlude : C’est quoi la FFSC ?

5. Ethique 



La chasse au fil de l’année

Période Activités

Juillet Chasse d’été

Aout Repérage et activités de protection

Septembre à Février Chasse ouverte

Mars à Juillet Repérage, activités de protection et 
engagement dans les sociétés



Entrainement au tir & 
formation continue

► Examen de tir annuel

► Journée de formation continue

► Cinématir

► Tir à la Geissalp

► S’entrainer sur le terrain à la reconnaissance

« Un bon chasseur est un tireur entrainer! »

« Entrainer son chien, c’est garantir une 
meilleure efficacité et une plus grande 
réussite.»



Méthodes et techniques de chasse 
fribourgeoise

En battue/ 
en traque

A l’approche/ à l’affût



Au terrier ou broussaille

A la passée

En poussée silencieuse 
ou traque-affût

Chien d’arrêt



Attention à la légilsation

► 922.1 - Loi du 14 novembre 1996 sur la chasse et la protection des 
mammifères, des oiseaux sauvages et de leurs biotopes (LCha)

► 922.11 - Ordonnance du 6 juin 2016 concernant la chasse (OCha) 

► 922.111 - Ordonnance DIAF du 20 juin 2024 concernant la planification de la 
chasse pour la saison 2024 (OPlan 2024) 

► 922.13 - Ordonnance concernant la protection des mammifères, des oiseaux 
sauvages et de leurs biotopes (OProt)

► Portail cartographique du canton de Fribourg

https://map.geo.fr.ch/


Les interdits
► l'usage de moyens artificiels destinés à déloger ou à attirer les animaux, à l'exception des 

formes (oiseaux en matière synthétique ou autre) qui sont soit des canards pour la chasse 
aux oiseaux d'eau, soit des appeaux de corneilles et des appeaux de rapaces nocturnes pour 
la chasse des corneilles noires (Ocha art.31)

► L'usage de sources lumineuses artificielles, d'appareils de vision nocturne, d'appareils 
reproducteurs de son ou d'autres moyens électroniques pour chasser est interdit. (Ocha 
art.31)

► Dans les territoires ouverts à la chasse ainsi que dans les périmètres des réserves 
cantonales et fédérales, il est interdit aux chasseurs et aux chasseuses d'être en possession 
d'appareils de vision nocturne (notamment amplificateur de lumière) et d'appareils de vision 
thermique, durant la période de chasse (Ocha art.31)

► La chasse en battue par plus de quatre chasseurs ou chasseuses agissant en tant que 
rabatteurs ou rabatteuses. (Ocha art.31)

► Le nourrissage des mammifères sauvages ainsi que la pose à leur intention d'installations 
permanentes ou temporaires de nourrissage, notamment celle de crèches, de pierres à sel ou 
d'appâts carnés (charniers), sont soumis à l'autorisation du Service; l'accord du ou de la 
propriétaire du fonds est réservé si des dommages aux forêts ou aux cultures sont possibles. 
(Oprot art.18)

► L'utilisation de pièges photographiques est soumise à l'autorisation du Service (Oprot art. 8)



Avant le tir

► Identification (espèce, âge, sex ?) 

► Distance (Ocha art.39)

► 35 mètres (tolérance de 10%) à grenailles et 
balles pour canons lisses

► 200 mètres (tolérance de 15% pour le tir à 
balle)

► 100 mètres (tolérance de 15%) pour le tir à 
balle du renard et blaireau

► Pare-balle & position 

► Environs (chemins, promeneurs etc.) 



Identification
« Les erreurs décrédibilisent 
le chasseur en tant 
qu’expert de la nature! »

► Connaître son gibier 

► Bien observer 

► Prendre le temps



Tir à balle - 200 mètres (tolérance 
de 15% pour le tir à balle)

► Position latérale –> proscrire tir de face

► Zone mortelle à l’avant du diaphragme -> 
proscrire tir à la tête



Tir à la grenaille – 35 mètres (tolérance de 
10%) à grenailles et Balles pour canons lisses
► Le tir à la grenaille est ultra sensible à la variation de distance

► Le nombre de plombs qui frappent le corps de l’animal est capital pour l’effet mortel. 
Choisir de préférence un diamètre de plombs aussi petit que possible mais adapté au 
gibier à chasser 





Pendant et après le coup de feu



En cas de fuite de l’animal (Ocha art.70)
► Tout animal sur lequel le chasseur ou la chasseuse a tiré doit être recherché partout.

► Les chasseurs et chasseuses qui recherchent un animal blessé qui s'est enfui dans un 
lieu où la chasse est interdite doivent l'y poursuivre, après avoir demandé l'accord du 
ou de la garde-faune.

► Si l'animal ne tombe pas sur place, le chasseur ou la chasseuse doit:

1. marquer immédiatement après le tir et de façon claire, le lieu où il ou elle se trouvait 
personnellement, l'emplacement de l'animal tiré et la direction de fuite de ce dernier;

2. faire appel à un conducteur ou une conductrice de chien de rouge

3. en cas de recherche négative, en informer le jour même dès qu'il ou elle quitte 
l'emplacement le ou la garde-faune de la région, durant les heures de chasse mais au plus 
tard dans les quatre heures qui suivent le tir.

Quand vous partez à la chasse, planifiez avec l’éventualité d’une recherche.



Indices d’impacte





Le rôle des gardes-chasse



Les coutumes et traditions

► La dernière bouchée -> signe de respect

► Le tableau de chasse -> photos?

► Le langage du chasseur 

► Waidmannsheil et brisée du chasseur





Interlude : C’est quoi la FFSC ?





C’est quoi l’
éthique à la 

chasse ?





Véhiculer une image 
positive de la chasse 
tout au long de l’année

► Quand vous êtes habillés en 
chasseur, vous êtes observés

► Eviter d’alimenter de vieux 
stéréotypes

► Vous êtes aussi chasseur en dehors 
de la période de la chasse. 
Montrez au grand public que vous 
avez des connaissances.



Encourager les bonnes 
relations entre tous les 
utilisateurs de la nature

► Vous êtes potentiellement le 
premier contact de cette personne 
avec la chasse !

► Orienter, conseiller et aider les 
gens quand vous chassez

► «La chasse ne doit pas être 
défendu mais expliqué» Willy 
Schaen, Président de la chasse 
française.

► (1) Ouverture de la chasse 
fribourgeoise - Eröffnung der 
Freiburger Jagd 🦌🌿 - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=IWlCX8nlNcQ&t=23s
https://www.youtube.com/watch?v=IWlCX8nlNcQ&t=23s
https://www.youtube.com/watch?v=IWlCX8nlNcQ&t=23s


Adopter un comportement 
respectueux et responsable 
envers la nature et le gibier





Vous êtes responsable de vos actes !





Traiter le gibier avec 
honneur et respect

► N’infliger pas des manipulations inutiles au 
gibier.

► Prenez votre temps pour lui rendre les 
honneurs 

► Si c’est possible, portez-le

► Prenez-en compte les différentes traditions 
comme la dernière bouchée/brisée



C’est quoi mon objectif à la 
chasse ?



Savoir renoncer à tirer et se comporter 
de manière responsable
- Ne tirer que si vous avez identifier et que vous êtes sur 

de tuer l’animal

- Favoriser les tirs latéraux. Les tirs par derrière et de 
tête sont à proscrire.

- Il n’y a pas de tabou à louper ou a ne pas retrouver de 
suite l’animal sur place. Vous devez faire appel à un 
conducteur de chien de sang.

- Quand vous partez à la chasse, planifiez avec l’
éventualité d’une recherche.









S’investir dans la préservation des 
milieux naturels et la conservation 
des biotopes

► Votre engagement continu aussi 
après votre permis de chasse



Jouer un rôle 
d’observateur actif de 
la nature

► Vous êtes régulièrement dehors. 
Vous êtes une source 
d’information extrêmement 
importante

► Vous signalez aux autorités 
compétentes les anomalies



Respecter le gibier et 
veiller à le prélever dans un 
souci de gestion durable

► Le monde change et la chasse doit 
s’adapter

► Nous ne pouvons pas tout défendre au 
nom de la tradition

► Les décisions autour de la chasse 
doivent être basées sur des données 
scientifique et non des émotions

► Si les chasseurs veulent un avenir pour 
la chasse, ils doivent aussi s’adapter 
aux changements dans la population





Prendre en compte les 
différentes sensibilités et 
éviter les provocations

► La mort est un tabou dans la population, 
attention au sang et aux viscères.

► La quantité peut choquer

► Avant de poster sur les réseaux, demander 
vous si cette image est facile à critiquer

► Ne donnons pas le bâtons pour que l’on nous 
tape dessus

► Conseil : accompagner vos photos d’un joli 
texte. Faites attention à votre vocabulaire



Transmettre une image positive de la chasse 
et utiliser les réseaux à bon escient

- Poster des belles images de chasse mais aussi 
de paysages ou de moments de chasse. Il n’est 
pas obligé d’avoir chaque fois du gibier sur les 
photos.

- Attention au respect du gibier : position, 
brisé, aspect général…

- Le chien est un facteur sympathie
- Souriez ☺ et attention à votre position
- Attention à la sécurité
- Vous n’êtes pas à la guerre. Tenez votre armes 

d’une manière humble et sécuritaire
- Vous hésitez ? Ne postez pas.



Mot de la fin & souhait 


